
— 3'66" —

REPONSES

IiOuis Durand. (VIII-, XT, 9Ü3.) Parmi les traitante 
qui se rendirent à Michiliroakinaeau commencement de l'été- 
de 1696, se trouvait un Montréalais, Santon, qui avait pu, 
grâce au concours de ses amis, apporter dans son canot de* 
marchandises pour ui>a valeur de 1539 livres. Ce n’étaifc 
pas beaucoup ; mais les profits paraissaient si considérables 
qu’il pouvait espérer de doubler et même de tripler 
somme. Lamothe Cadillac l'accueillit bien, et au bout de- 
quelques jours, il le pressa de former une société avec deux

cette

jeunes voyageurs qu 'il avait à son service, Louis Durand et 
Joseph Moreau.

Il promettait de leur fournir des marchandises pour la 
valeur de 7,000 livres, les profits devant être partagés par 
'es trois associés. Ceux-ci eurent garde de refuser une pro­
position aussi avantageuse. Le marché conclu, les mar­
chandises furent livrées. Mais, au bout d’un mois, La mot he- 
Cadillac emprisonna ses hommes et fit enlever toutes les 
marchandises, celles qu'il venait de fournir, comme celles 
que SauIon avait apportées de Montréal, à 1 exception de 
quelques objets de peu de valeur.

Quu Lamothe-Cadillac ait été poussé à cet acte par les- 
calculs d’une politique peu scrupuleuse, par l’inconstance de 
son caractère, ou par des sentiments de jalousie, 
l eu accusa, peu importe ; 1 acte était arbitraire ; il méritait 
d’être condamné et il le fut ; mais il en coûta de longues 
demaiches aux pauvres victimes, et au gouverneur de 
Michilimakinue, un certain déploiement d’habileté.

Louis Durand était né le 13 décembre 1670 à Sillerv, 
d’une mère huronne (Registres de Siller y). Il demeura 
quelque temps à Québec, après son mariage ; mais le Dic­
tionnaire généalogique semble le perdre de vue après 170:1.

comme on


